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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 04 juin 2018 
enregistrée à son secrétariat le 05 juin 2018 sous le numéro 
0997 / 164 /REC, par laquelle Monsieur le Président de la République, 
sur le fondement des articles 11 7 et 121 de la Constitution, défère à 
la haute Juridiction pour contrôle de conformité à la Constitution la 
loi n° 2018-15 portant autorisation de ratification, de l'accord de prêt 
signé le 06 mars 2018 par échange de correspondances entre la 
République du Bénin et le Fonds africain de Développement (FAD), 
dans le cadre du financement partiel du Projet de Restructuration et 
d'Extension du Système de Répartition et de Distribution 
(PRESREDI} de la Société Béninoise d'Energie électrique (SBEE}, 
votée par l'Assemblée nationale le 04 juin 2018 et transmise au 
Président de la République à la même date; 

. .  -

'!fU · �a_ Constitutio1;1 du _11 décembre 199_q ; 
� . . . � 

VU la loin° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur 
la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 
2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 






